




Étude EcoVadis / Le Médiateur Des Entreprises - 2nde édition - 2017 8

ETUDE COMPARATIVE DE LA PERFORMANCE RSE 
DES ENTREPRISES: FRANCE, OCDE ET BRICS

Scores globaux
Le score global est le score obtenu par chaque entreprise en pondérant les scores obtenus sur les 
quatre thèmes évalués par EcoVadis: l’environnement, le social, l’ethique des affaires et les achats 
responsables. L’étude de l’évolution des scores globaux entre les quatre groupes d’entreprises (France, 
OCDE, OCDE hors France et BRICS) confirme le classement global observé lors de la précédente 
édition de l’étude : avec un score moyen de 48,3/100 les entreprises françaises se classent devant 
celles de l’OCDE (44,6/100) et des BRICS (36,8/100). Par rapport aux évaluations réalisées sur la 
période 2012-2014, le groupe des entreprises françaises augmente son score moyen de 10%. Chacun 
des groupes améliore sa performance moyenne (OCDE 7% et BRICS 4%), mais la France est le groupe 
qui accroît le plus sa moyenne, creusant ainsi son avance. Il est à noter également que la France 
exerce un rôle moteur au sein de l’OCDE, le score de ce groupe baisse de 0,8 point lorsqu’on retire la 
France de l’échantillon.

Score globaux moyens

+4%
+7% +10%

OCDE (hors France)

44,6

Score moyen 2015 Score moyen 2017 Evolution

BRICS

35,4 36,8

OCDE

42,3 45,4

France

43,9 48,3

La distribution des scores globaux montre que 63% des entreprises françaises évaluées ont obtenu 
un score démontrant un système de gestion RSE adapté ou exemplaire, soit plus de 16 points de 
plus que lors de la précédente étude. Néanmoins la part des entreprises au système de gestion RSE 
adapté ou exemplaire augmente également de manière significative chez les autres groupes. Ces 
évolutions témoignent de pratiques RSE évoluant vite, et ce dans toutes les régions du monde.
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Distribution des scores globaux

Intangible Incomplet Adapté Exemplaire

2015

2017
BRICS

77% 15%8%

56% 27%17%

2015

2017
OCDE 

2017OCDE  
(hors France)

2015

2017
France

4%45% 50%1%

9%37% 54%

3%47% 49%1%

39%58%1% 2%

1% 44%53% 2%1%

Classement par pays des scores globaux : Cette année encore nous avons comparé les performances 
moyennes des entreprises de chaque pays pour lesquels plus de 30 entreprises avaient été évaluées 
par EcoVadis. Les pays ne faisant partie ni des BRICS ni de l’OCDE ont été ajoutés pour renforcer 
l’échantillon : au total 60 pays ont été pris en compte pour cette comparaison. Ce classement simplifié 
est un indicateur intéressant de la performance relative de la France. En revanche il est important de 
noter que la comparabilité statistique n’est pas aussi robuste que pour les comparaisons ci-dessus, 
car pour certains pays il peut y avoir une surreprésentation de certaines tailles d’entreprises ou de 
certaines activités.

La France qui était à la 7ème place du classement lors de la précédente étude se hisse désormais à la 
4ème place. L’OCDE stagne à la 13ème place, alors que les BRICS chutent de 7 places.

Classement des scores globaux moyens

25

30

35

40

45

50

55

17 OCDE 
hors France (44,6)

25 Monde (42,8)

5 Finlande (48,1)

4 France (48,3)

1 Royaume-Uni (50,4)

13 OCDE (45,4)

19 Allemagne (44,1)

51 BRICS (38,6)

Top 5 du classement par pays : 1. Royaume-Uni, 2. Suède, 3. Danemark, 4. France, 5. Finlande
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Thème Environnemental
Les analyses réalisées sur le thème environnemental selon neuf critères (dont notamment énergie 
et GES, eau, déchets, biodiversité, etc.) montrent que parmi l’ensemble des entreprises évaluées par 
EcoVadis, celles situées en France conservent leur avance moyenne vis-à-vis des autres groupes. Le 
score moyen français augmente de près de 4 points, contre 2 points et demi pour l’OCDE et 1 point 
pour les BRICS. Le rôle moteur de la France dans l’OCDE se confirme ici aussi par un score moyen plus 
bas pour le groupe OCDE lorsque l’on retire les entreprises françaises de ses effectifs.

Score environnementaux moyens

+2%
+6% +8%

OCDE (hors France)

46,2

Score moyen 2015 Score moyen 2017 Evolution

BRICS

37,3 38,2

OCDE

44,6 47,1

France

46,1 50,0

L’analyse de la distribution des scores environnementaux montre des tendances similaires à celles 
observées sur les scores globaux : 64% des entreprises françaises évaluées font preuve d’un système 
de gestion de leurs enjeux environnementaux adapté ou exemplaire, soit plus de 12 points qu’il y a 
deux ans. On observe que la part des entreprises à la gestion environnementale «exemplaire» ou « 
adaptée» est en croissance dans l’ensemble des groupes évalués.

Distribution des scores environnementaux

Intangible Incomplet Adapté Exemplaire

2015

2017
BRICS

69% 22%8%

50% 30%18%

2015

2017
OCDE 

2017OCDE  
(hors France)

2015

2017
France

10%42% 46%

14%35% 50%

9%44% 45%

39%51%2%

2%

2%

2%

1% 43%47%

1%

8%

1%

1%

9%
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Classement par pays des scores environnementaux : De la même manière que pour les scores 
globaux, une comparaison par pays a été effectuée sur ce thème. Les mêmes précautions statistiques 
sont à prendre en compte (voir page 9). Les classements de la France, de l’OCDE et des BRICS, étaient 
respectivement 8ème, 14ème et 43ème lors de la précédente édition. Il convient de noter que même 
en améliorant leur score moyen, certains groupes peuvent perdre des places dans le graphique ci-
dessous, car de nouveaux pays ont apparu dans le classement depuis la dernière édition de l’étude.

Classement des scores environnementaux moyens

25

30

35

40

45

50

55

50 BRICS (38,2)

17 OCDE 
hors France (46,2)

29 Monde (44,3)

5 France (50)

15 Allemagne (47)

14 OCDE (47,1) 1 Suède (52,4)

4 Finlande (50,7)

Top 5 du classement par pays : 1. Suède, 2. Royaume-Uni, 3. Danemark, 4. Finlande, 5. France
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Thème Social
Le thème social contient sept critères d’évaluation avec, d’une part, une première série de critères 
liés aux ressources humaines (par exemple la santé et la sécurité des employés, le dialogue social, 
la formation), et d’autre part, une deuxième série de critères liés aux droits de l’Homme. L’avance 
de la France sur le thème social est relativement plus marquée que sur le thème environnemental. 
Avec un score moyen de 50,7/100, la France obtient un score sur le thème social d’environ 5 points 
supérieur à celui de l’OCDE (hors France) (45,6/100). C’est également sur ce thème que le groupe 
BRICS montre sa plus forte augmentation (6%, contre 2% sur le thème environnemental et 1% sur 
le thème social).

Scores sociaux moyens

+6%
+7% +10%

OCDE (hors France)

45,6

Score moyen 2015 Score moyen 2017 Evolution

BRICS

36,5 38,8

OCDE

43,9 46,8

France

46,2 50,7

Pourquoi le score social augmente-t-il dans les BRICS ?

Cette évolution peut à première vue surprendre, pourtant plusieurs facteurs peuvent être 
avancés pour expliquer cette tendance: 

• La pression internationale et de la société civile sur les conditions de travail poussent 
certaines entreprises à revoir leurs pratiques dans des pays considérés comme à risque. 

• Cette attention se traduit également par différentes lois et accords comme les 
principes directeurs du conseil des droit de l’Homme des Nations unies sur les 
entreprises et les droits de l’Homme (ou « Ruggie Principles »), le United Kingdom 
Slavery Act, ou encore le California Transparency in Supply Chains Act qui imposent 
des contraintes sur les chaînes d’approvisionnement des grandes entreprises et 
prennent une place croissante sur leurs agendas. 

Le graphique de distribution des scores indique que 68% des entreprises françaises évaluées 
obtiennent un score social adapté ou exemplaire, contre 55% dans l’OCDE (hors France) et 35% dans 
les BRICS. 16% des entreprises évaluées situées dans les BRICS ont un système gestion des enjeux 
sociaux inexistant ou intangible. Encore une fois, le nombre important de nouvelles entreprises 
évaluées dans le groupe BRICS depuis la précédente édition de l’étude peut expliquer cette évolution.
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Distribution des scores sociaux

Intangible Incomplet Adapté Exemplaire

2015

2017
BRICS

74% 18%8%

49% 34%16%

2015

2017
OCDE 

2017OCDE  
(hors France)

2015

2017
France

7%40% 51%

15%32% 53%

4%43% 51%

43%52%2%

2%

2%

1%

1% 47%46%

3%

1% 6%

Classement par pays des scores sociaux : De la même manière que pour les scores globaux, une 
comparaison par pays a été effectuée sur ce thème. Les mêmes précautions statistiques sont à prendre 
à la lecture de ce graphique (voir page 9). Parmi les trois groupes observés, seule la France améliore son 
classement, passant de la 7ème à la 3ème place, alors que l’OCDE rétrograde de la 11ème à la 13ème 
place et les BRICS de la 43ème à la 50ème place4. 

Classement des scores moyens sur le thème social

30

35

40

45

50

55

50 BRICS (38,8)

22 OCDE 
hors France (44,7)

26 Monde (44,4)

3 France (50,7)
25 Allemagne (44,4)

13 OCDE (46,8)

1 Royaume-Uni (51,9)

7 Finlande (49,4)

Top 5 du classement par pays : 1. Royaume-Uni, 2. Suède, 3. France, 4. Nouvelle-Zélande, 5. Australie

4  Cependant, il faut là encore noter que la perte de place dans le classement est liée à l’arrivée de nouveaux pays dans le 
classement depuis la dernière édition de l’étude.
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Thème Ethique des affaires
Le thème éthique des affaires comprend trois enjeux principaux : la corruption (dont notamment les 
conflits d’intérêt, la fraude), les pratiques anticoncurrentielles et la gestion responsable des données. 
Les notes obtenues sur ce thème sont calculées en fonction des éléments de système de management 
des questions éthiques qu’ont pu fournir les entreprises (par exemple, code éthique, formation des 
collaborateurs, procédure d’alerte, certifications, etc.) mais aussi sur les condamnations dont les 
entreprises évaluées ont pu faire l’objet. 

Cette année encore les entreprises françaises accusent un retard sur ce thème. Le groupe OCDE 
obtient un score moyen de 42,3/100 (ou 42,4 sans la France), alors que les entreprises françaises 
n’obtiennent que 41,8/100. Les BRICS conservent leur dernière position avec un score de 33,9/100. Si 
l’on constate qu’ici encore les scores moyens augmentent dans chacun des groupes, c’est la France qui 
réalise les plus gros progrès (+11%) et rattrape progressivement son retard derrière les autres pays de 
l’OCDE.

Les avancées de la lutte contre la corruption en France

Les enjeux de la lutte corruption et les conflits d’intérêt semblent progresser sur l’agenda 
politique français. La loi relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la 
modernisation de la vie économique (dite loi Sapin II) a le mérite de faire avancer ces 
thèmes sur le devant de la scène. Elle prévoit un ensemble de mesures de lutte contre la 
corruption en France et à l’étranger, de contrôle des conflits d’intérêt et de protection des 
lanceurs d’alerte. 

En parralèle, à l’échelle internationale, le référentiel ISO37001, qui visera à certifier le 
système de gestion anti-corruption des entreprises, vient renforcer cette dynamique. 

Scores éthiques moyens

+1%
+8% +11%

OCDE (hors France)

42,4

Score moyen 2015 Score moyen 2017 Evolution

BRICS

33,4 33,9

OCDE

39,1 42,3

France

37,8 41,8

La distribution des scores permet elle aussi de voir l’amélioration des entreprises françaises. Le 
pourcentage d’entreprises françaises montrant un système de gestion des questions éthique adapté 
ou exemplaire passe 29% à 43%, soit une performance moyenne qui se rapproche désormais de celle 
des entreprises de l’OCDE, où ce pourcentage passe de 33% en 2015 à 45% en 2017.
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Distribution des scores éthiques

28%

Intangible Incomplet Adapté Exemplaire

2015

2017
BRICS

72% 14%14%

4%

3%

3%

3%

3%

3%

47% 23%30%

2015

2017
OCDE 

2017OCDE  
(hors France)

2015

2017
France

52%

52%

43%

43%

54% 40%

32%63% 1%

1%

2%

2%

68%

Classement par pays des scores éthique des affaires : De la même manière que pour les scores 
globaux, une comparaison par pays a été effectuée sur ce thème. Les mêmes précautions statistiques 
sont à prendre à la lecture de ce graphique (voir page 9). La France améliore son classement de trois 
places, l’OCDE recule d’un rang et les BRICS perdent 9 places. Il ne faut cependant pas perdre vue dans 
la lecture de cette évolution que de nouveaux pays sont rentrés dans le classement depuis la précédente 
édition de l’étude.

Classement des scores moyens sur le thème éthique

25

30

35

40

45

50

55

55 BRICS (33,9)

14 OCDE 
hors France (42,4)

29 Monde (39,9)

17 France (42,3)23 Allemagne (40,8)

16 OCDE (42,3)

1 Royaume-Uni (49,2)

6 Norvège (44,7)

Top 5 du classement par pays : 1. Royaume-Uni, 2. Irlande, 3. Australie, 4. Suède, 5. Danemark
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Comparaison par taille d’entreprise
Les comparaisons suivantes visent à étudier de plus près chacun des groupes en analysant le 
comportement des entreprises de petite à moyenne taille, PME-ETI, (moins de 1000 collaborateurs) et 
celles de plus grande taille (plus de 1000 collaborateurs).

Les PME-ETI
Le score moyen de ces entreprises en France a augmenté de 9% depuis la dernière édition. Elles 
accentuent ainsi leur avance devant celles des BRICS et celles de l’OCDE, bien que les scores moyens 
de ces dernières augmentent également (OCDE +7,4 % et BRICS + 3,5%). 

Scores moyens des PME-ETI (<1000 employés)

+3,5%
+7,4% +9,0%

OCDE (hors France)

44,4

Score moyen 2015 Score moyen 2017 Evolution

BRICS

36,3 37,5

OCDE

41,9 45,0

France

43,2 47,1

Distribution des scores globaux PME-ETI (<1000 employés)

Intangible Incomplet Adapté Exemplaire

2015

2017
BRICS

82% 15%3%

56% 29%15%

2015

2017
OCDE 

2017OCDE  
(hors France)

2015

2017
France

3%45% 52%

7%40% 53%

47% 51%

38%61% 1%

2%

42% 2%56%
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Les PME-ETI engagées sur les questions RSE

Le bon score des PME-ETI enterre définitivement l’idée que la RSE serait réservée 
aux plus grandes entreprises. Le guide Cap vers la RSE pour les TPE/PME, publié en 
collaboration avec le Medef et EcoVadis, en apporte également une l’illustration en 
mettant en avant des PME extrêmement dynamiques que ce sujet. De nombreuses 
initiatives, dont celles du Pacte Mondial France, visent à engager les plus petites 
entreprises dans une démarche RSE.

L’impulsion peut également venir des grands donneurs d’ordre. La Charte et le Label 
“Relations fournisseur responsables” coordonnés par le Médiateur des entreprises 
et le Conseil national des achats, ou encore des initiatives sectorielles telles que 
le programme d’accompagnement proposé par la Plateforme Automobile pour les 
PME de la filière automobile, montrent que les grands donneurs d’ordre peuvent 
jouer un rôle moteur en incitant leurs fournisseurs, souvent des PME, à améliorer leur 
performance RSE. 

Grandes entreprises
Cette année encore les entreprises de plus de 1000 employés en France font figure de bonnes élèves avec 
un score moyen de 51,6/100, moyenne supérieure de plus de 7 points à celle des grandes entreprises 
de l’OCDE. La part des entreprises au système de gestion RSE « adapté» ou « exemplaire » augmente 
fortement parmi les grandes entreprises françaises, elle atteind désormais 73% (60% en 2015).

Scores moyens des grandes entreprises (>1000 employés)

OCDE (hors France)

44,3

Score moyen 2015 Score moyen 2017 Evolution

BRICS

32,4

+3,4%
+4,9%

+9,1%

33,5

OCDE

43,5 45,6

France

47,3 51,6
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Distribution des scores globaux grandes entreprises (>1000 employés)

Intangible Incomplet Adapté Exemplaire

2015

2017
BRICS

62% 13%24%

56% 18%24%

6%

6%

5%

5%

2015

2017
OCDE 

2017OCDE  
(hors France)

2015

2017
France

43% 43%

16%

8%

7%

6%

9%

25% 57%

47% 40%

40%48%

1%

52%35%

2%

2%

Dans les BRICS comme en France, les PME et ETI ont augmenté aussi rapidement leur score que les 
grandes entreprises (+ 9% environ en France, + 3,5 % environ dans les BRICS). On peut déceler un effet 
d’entraînement des grandes entreprises françaises qui, fortes de leurs bons résultats, ont su porter les 
plus petites vers de meilleurs scores RSE. Dans les pays de l’OCDE cependant, il semble que ce soient les 
plus petites entreprises qui aient le plus joué un rôle moteur dans la hausse du score global. 
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Zoom sur le secteur automobile français
Cette 2ème édition de l’étude EcoVadis – Médiateur des entreprises complète l’analyse de la 
performance RSE en France en introduisant une analyse sectorielle. Cette section fait un focus sur 
la performance RSE de plus de 2000 fournisseurs du secteur automobile. Un cinquième groupe 
a donc été créé, rassemblant des fournisseurs de grands acteurs du secteur automobile français, 
constructeurs et équipementiers. Les entreprises de ce nouvel échantillon opèrent dans différents 
secteurs d’activité et sont localisées partout dans le monde. Le tableau ci-dessous montre l’origine 
géographique de ces entreprises.

Origine des fournisseurs du secteur automobile français

 % fournisseurs

BRICS 17% 365

OCDE (hors France) 55% 1152

Reste du monde 8% 172

France 20% 423

L’analyse par taille montre que la part des entreprises de plus de 1000 employés parmi les fournisseurs 
du secteur automobile français est plus grande que dans les quatre autres groupes d’entreprises 
observés dans cette étude, avec près de 40% de grandes entreprises.

Taille des entreprises dans l’échantillon

Grandes entreprises (>1000 employés) PME-ETI (<1000 employés)

BRICS

18%

82%

OCDE

22%

78%

OCDE (hors France)

24%

76%

France  Automobile

17%

83%

39%

61%

L’analyse des scores globaux montre qu’en moyenne les fournisseurs du secteur automobile français 
obtiennent un score RSE proche de celui des pays de l’OCDE, et donc légèrement derrière la moyenne 
des entreprises françaises. Cela se confirme que l’on regarde les scores moyens (45,6/100 pour les 
fournisseurs automobiles, contre 45,4/100 pour l’OCDE) ou que l’on regarde la distribution des scores 
(entre 53 et 54% d’entreprises au système de gestion RSE adapté ou exemplaire pour ces deux groupes).



Étude EcoVadis / Le Médiateur Des Entreprises - 2nde édition - 2017 20

Distribution des scores globaux

54%

France

37% 45% 47%

56%

44%

17%1% 1%

50% 49%

27%

45%

9% 8%4% 3%

3%
OCDE OCDE (hors France) BRICS  Automobile

Intangible Incomplet Adapté Exemplaire Score moyen

48,3 45,4 44,6
36,8

45,6

L’étude des scores par thème permet de constater que les fournisseurs du secteur automobile français 
ont une performance similaire à celle des entreprises françaises sur le thème environnemental avec 
une moyenne de 49,6/100, contre 50/100 pour la France. Sur ce thème d’ailleurs on peut voir qu’une 
part significative de fournisseurs de l’industrie automobile française démontre un score exemplaire 
(ce taux est de 17% chez les fournisseurs automobile contre 14% pour la France). Cette tendance 
peut se lire comme le reflet d’une volonté d’innovation environnementale dans l’industrie automobile 
française, erigée comme l’un des piliers de l’action environnementale de la filière automobile et 
mobilité (PFA).

Distribution des scores environnementaux

France

42% 44%

50%

38%

18%2% 2%

46% 45%

30%

41%50%

35%

14% 10% 9% 17%

4%
OCDE OCDE (hors France) BRICS  Automobile

Intangible Incomplet Adapté Exemplaire Score moyen

50,0 47,1 46,2
38,2

49,6

2%

1%

Sur le thème social, les scores moyens des entreprises fournisseurs du secteur automobile français sont 
similaires, en termes de moyenne comme de distribution, au groupe OCDE. 

Sur le thème éthique, le retard relatif de ces entreprises est plus marqué puisque le score moyen pour les 
fournisseurs automobiles est de 40,7/100 soit 1,7 points derrière l’OCDE.
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Distribution des scores sociaux

France

40% 43%

49%

41%

16%2% 2%

51% 51%
34%

45%
53%

32%

15% 7% 10%

4%
OCDE OCDE (hors France) BRICS  Automobile

Intangible Incomplet Adapté Exemplaire Score moyen

50,7 46,8 45,6
38,8

46,6

1%4%

Distribution des scores éthiques

France

52% 52%

47%

52%
30%

9%

43% 43%
23%

36%40%

54%

OCDE OCDE (hors France) BRICS  Automobile

Intangible Incomplet Adapté Exemplaire Score moyen

41,8 42,3 42,4
33,9

40,7

3% 2% 2% 3%

3% 3% 3%
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PRINCIPALES CONCLUSIONS DE L’ÉTUDE ET 
PISTES DE RÉFLEXION

Une bonne performance des entreprises françaises en termes de RSE
Les entreprises françaises conservent une position de leader en termes de performance RSE par rapport 
aux autres pays de l’OCDE et des grandes puissances dites émergentes.

Score 
global / 100

Score 
Environnement 

/ 100

Score Social / 
100

Score Ethique 
des affaires / 

100

Score global 
PME – ETI / 

100

Score global 
grandes 

entreprises / 
100

Entreprises 
françaises 48,3 50,0 50,7 41,8 47,1 51,6

Entreprises 
OCDE (hors 

France)
44,6 46,2 45,6 42,4 44,4 44,3 

Entreprises 
BRICS 36,8 38,2 38,8 33,9 37,5 33,5

Si la performance des différents groupes étudiés s’améliore dans chacun des classements, c’est le 
groupe France qui augmente le plus rapidement ses différents scores. Le score global moyen de la 
France s’accroît de 10% depuis 2015. Le score moyen des entreprises françaises est désormais de 
48,3/100, contre 44,6/100 pour l’OCDE hors France et 36,8/100 pour les BRICS. 

L’analyse par grands thèmes RSE révèle que le score des entreprises françaises s’améliore aussi de 
manière significative sur chacun des thèmes. Cela se traduit, par exemple, avec 64% des entreprises 
françaises obtenant un score montrant une approche RSE adaptée ou exemplaire sur le thème 
environnemental, contre 54% pour les entreprises de l’OCDE hors France et 32% pour les entreprises 
situées dans les BRICS. Ce pourcentage sur le thème social est de 65% pour la France, 56% pour dans 
l’OCDE (hors France), 34% dans les BRICS. Les règlementations, les plateformes pour la RSE ou encore 
l’impulsion données par la COP21 à Paris sont autant de facteurs de changements en France.
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Un retard qui reste à combler sur le thème éthique
Néanmoins un retard subsiste toujours pour les entreprises françaises sur le thème de l’éthique des 
affaires. Le score moyen est de 41,8/100 sur ce thème contre 42,4/100 dans le reste des pays de 
l’OCDE. Cet écart tend à se réduire et montre que le thème éthique, depuis longtemps sur l’agenda 
des entreprises anglo-saxonnes, monte enfin en puissance dans l’Hexagone. Plusieurs indicateurs 
de corruption corroborent ce retard français, notamment l’index de perception de la corruption de 
Transparency International qui place la France au 23ème rang mondial de son classement5. L’évolution 
législative française, avec notamment la loi Sapin II, laisse présager une évolution positive sur ce 
thème dans la période à venir.

La RSE et les PME/ETI
Les comparaisons par taille montrent que les entreprises de moins de 1000 employés ont mis en place 
des politiques et actions contrètes et significatives, en réponse à leurs enjeux RSE. Si le cadre législatif 
national ou supra national a d’abord visé les grandes entreprises, ces exigences tendent à étendre leur 
portée aux plus petites entités (notamment avec Grenelle II). Les nombreux acteurs du monde de la 
RSE (ONG, fédérations professionnelles, syndicats, consultants, entreprises de notation, entre autres) 
participent largement à ce mouvement de fond. Il s’agit maintenant de l’étendre à l’ensemble des 
entreprises françaises et à les accompagner pour les faire monter en compétences en matière de RSE. 
Certaines entreprises de petite taille, très dynamique sur ce sujet, n’ont pas attendu ces contraintes 
légales pour saisir les opportunités que représente la RSE.

La RSE : Une démarche à inscrire dans la durée
Les réflexions en termes de coûts complets trouvent de plus en plus d’écho auprès des dirigeants 
d’entreprises et des décideurs, se traduisant notamment en France par le parcours de la loi sur 
le devoir de vigilance. Ce mouvement et l’exigence de transparence toujours plus grande dans la 
chaîne d’approvisionnement des grands donneurs d’ordres sont une formidable opportunité pour les 
entreprises françaises. Elles trouvent là le moyen d’exprimer un avantage compétitif mis en avant 
tout au long de cette étude. Il est important néanmoins de ne pas perdre de vue que les autres pays 
de l’OCDE ont eux aussi pris la mesure de ces enjeux, tout comme une partie non négligeable des 
entreprises situées dans les BRICS. Dans les BRICS, la part des entreprises ayant un score performant 
a augmenté de 12 points ces deux dernières années. La France a donc tout intérêt à continuer sur 
cette lancée positive pour conserver son avance relative, et à continuer ses efforts sur les sujets où 
elle est en retard comme l’éthique des affaires et les enjeux de corruption. Une étude de France 
Stratégie montre d’ailleurs qu’une approche RSE procure un gain de performance de l’ordre de 13 % 
en moyenne par rapport aux entreprises qui ne l’introduisent pas (toutes choses égales par ailleurs), 
en particulier quand elle relève de l’initiative volontaire et non de mesures contraignantes6.

Ces bons résultats nationaux ne doivent donc pas cacher les efforts qu’il reste à fournir pour les 
grandes entreprises françaises comme pour les plus petites. La Plateforme nationale d’actions globales 
pour la Responsabilité sociétale des entreprises a rendu publique en septembre 2016 une série de 
recommandations pour les entreprises l’Etat et leurs parties prenantes sur les thèmes sociaux, sociétaux 
et environnementaux7. Les pistes sont nombreuses et les enjeux en constante évolution. Minerais du 
conflit, traçabilité du bois, huile de palme, esclavage moderne, ..., les sujets sont multiples, complexes, et 
mouvants. Si le mouvement semble bel et bien lancé, l’enjeu est de maintenir cette dynamique active.

5  http://www.transparency.org/news/feature/corruption_perceptions_index_2016

6  http://www.strategie.gouv.fr/publications/responsabilite-sociale-entreprises-competitivite

7  Contribution pour le Plan national d’actions prioritaires pour le développement de la RSE, France Stratégie, Septembre 2016
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À propos

EcoVadis opère la 1ère plateforme collaborative 
permettant aux grandes entreprises d’évaluer 
la performance environnementale et sociale de 
leurs fournisseurs. EcoVadis combine un système 
d’information et un réseau d’experts pour mettre 
à disposition des acheteurs des fiches de notation 
fournisseurs simples et fiables, couvrant 150 
catégories d’achat, 21 indicateurs RSE et 120 pays. 
Les notations EcoVadis sont compatibles avec 
les standards GRI/G4 et ISO 26000. Les solutions 
EcoVadis permettent aux entreprises de réduire 
les risques et d’encourager les eco-innovations 
dans leur chaine d’approvisionnement. Pour en 
savoir plus: www.ecovadis.com 

Le médiateur des entreprises, placé auprès du 
ministre de l’économie et des finances, vient 
en aide aux entreprises et aux organisations 
publiques et privées afin de résoudre leurs 
éventuels litiges via la médiation et, plus 
largement, faire évoluer les comportements 
d’achats, dans le souci de rééquilibrer les 
relations clients-fournisseurs, au service de 
l’économie. Il intervient également dans le 
domaine de l’innovation. Pour en savoir plus : 
www.mediateur-des-entreprises.fr 
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